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1 LA MAITRISE DU RISQUE INCENDIE CHEZ SUEZ 

 

1.1 Le référentiel IRM – les standards SUEZ. 

 

SUEZ a établi avec ses assureurs un référentiel d’exigences applicables à l’ensemble des sites 

SUEZ, dont MBE. Ce référentiel est adapté aux activités des sites et intègre des exigences 

réglementaires, normatives (APSAD) mais également des exigences internes SUEZ.  

• Mesures de prévention (stationnement des engins, nettoyage des engins, contrôles 
électriques, distances entre les différents stockages, ….) ; 

• Mesures de détection ; 

• Mesures d'extinction ; 

• Mesures d'organisation (permis de feu, équipe de sécurité, …) ; 

• Mesures de prévision (gestion des pollutions, poteaux incendie, accueil secours, ….). 

 

Cet outil nous permet d’anticiper les recommandations faites par l’assureur. 
 

MBE, a fait l’objet d’un état des lieux par rapport à ce référentiel en 2020. Les écarts potentiellement 

identifiés font l’objet d’un plan d’amélioration.  

Trois fois par an, une revue de risque interne permet à l’exploitant d’évaluer l’avancement de son 

plan de traitement.  

 

Standards Suez 

Afin d’avoir une totale maîtrise de ce risque, Suez a édité des 
standards incendie. 
Dans ces standards, on retrouve les équipements à mettre en 
œuvre pour la protection de l’outil, mais également les différents 
contrôles à réaliser. 
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1.2 Les mesures générales de prévention du risque 

 

Par les règles d’or interne à SUEZ, par les exigences du référentiel IRM et des standards internes, 

plusieurs mesures de prévention sont mises en œuvre : 

• Interdiction de fumer sur le site. 

• Vérification périodique des installations électriques avec qualification Q18 

• Contrôle thermographique des armoires électriques avec qualification Q19 

• Nettoyage et maintenance des engins (soufflage, filtre à air, enlèvement des 
accumulations de déchets, contrôle niveaux, …), 

• Contrôle caméra thermique portative des engins, des machines, 

• Nettoyage des poussières accumulées sur les structures, 

• La rédaction et le suivi des permis de feu, avec un contrôle par caméra thermique 
portative de la zone d’intervention. 

• La rédaction des plans de prévention et des protocoles de sécurité pour toutes les 
interventions, quel que soit les durées de ces interventions.  

 

Le site réalise à fréquence réglementaire ou normative, la vérification des installations de protection 

incendie par EUROFEU ou SIEMENS : extincteurs, désenfumages, détection incendie. 

Afin de vérifier la bonne tenue du site, des moyens de secours, le respect des mesures de 
prévention, des rondes hebdomadaires et mensuelles sont réalisées par le personnel 
d’encadrement.  
 

2 LE SITE 

 

Le site METABIO Energie est équipé en moyens de détection (incendie, gaz), de secours (moyens 
de 1ère intervention, moyens antipollution), d’intervention (sources d’eau, rétention des eaux 
incendie) adaptés aux différentes activités. Leurs descriptions précises est faite ci-après au regard 
du risque présenté par le stockage des biodéchets.  
 
Ci-dessous le plan du site représentant le hall de stockage de biodéchets près du hall « compost, 
fermentation » à l’arrêt.  
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2.1 La malveillance 

 
Pour réduire le risque d’intrusion de personnes malveillantes sur le site et dans les bâtiments, un 
système de détection intrusion périmétrique du site a été mis en place. Il est relié à un télésurveilleur 
qui détient des consignes de conduite à tenir en fonction des jours / horaires / évènements.  
 
Certains locaux sensibles font l’objet d’une détection intrusion spécifique, également relié au 
télésurveilleur.  
 
 

2.2 La sensibilisation – la formation 

 
Pour tout visiteur, des consignes de sécurité sont définies, affichées sur le panneau en entrée de 
site et expliqué par un membre de l’encadrement avant déplacement sur le site.  
 
Il valide la prise de connaissance en signant le registre des entrées / sorties.  
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Lors de l’embauche d’une nouvelle personne sur site, un accueil sécurité est pratiqué. Les règles 
d’or incendie y sont notamment précisées, des retours d’expériences de feux liés à l’activité sont 
exposés de manière à bien sensibiliser sur le risque et les conduites à tenir.  

 
 

Régulièrement, des FLASH évènements, des affichages, des supports de communication sont 
diffusés. Ils sont expliqués à l’ensemble des équipes par des quarts d’heure prévention (fréquence 
hebdomadaire) durant lesquels se crée un échange ; des engagements d’amélioration sont décidés 
par le personnel avec l’encadrement.  
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Des formations équipiers de 1ère intervention sont réalisées tous les 2 ans. Les dernières sessions 
ont eu lieu les 21/10/2020 et 18/11/2020. Des formations au travail en zone ATEX ont été réalisées 
également pour 2 personnes et sont en cours pour 2 autres.  
 
 
2 fois par an, sur des thématiques différentes, un exercice de mise en situation est réalisé. Le 
scénario est défini avec l’équipe Prévention des Risques (SMPR). Il peut aller jusqu’à l’appel des 
services de secours.  
Derniers exercices réalisés :  

➢ 07 juin 2021 : évacuation d’urgence suite déclenchement alarme incendie 
➢ 09 janvier /2020 : déversement accidentel 

 

2.3 L’organisation des secours 

 

Chaîne d’alerte : 

 

En cas de départ de feu en journée, en présence de personnel, les équipiers de 1ère intervention 
sont appelés à intervenir avec les extincteurs portatifs et sur roue à leur disposition. La dotation en 
extincteur est faite en conformité avec les exigences du code du travail et l’arrêté préfectoral. Des 
discussions sont en cours avec EUROFEU pour la délivrance d’un certificat de conformité N4 à la 
règle APSAD.  

 

En cas de départ de feu en dehors des horaires d’ouvertures, plusieurs détecteurs incendie ont été 
installés en 2020 / 2021 : détecteurs de fumées dans les locaux électriques et les locaux moteurs, 
détecteurs de flammes dans l’atelier biodec, caméra thermographique fixe sur le tas de biodéchet.  

La détection renvoi une alarme dans le bureau de supervision ; l’information est relayée vers le 
télésurveilleur NEXECUR.  

Les consignes de ce dernier sur la conduite à tenir ont été définies. Les 4 membres de l’encadrement 
sont alternativement d’astreinte ; SECURITAS a des consignes également d’intervention et peut être 
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contacté par NEXECUR. Ces dispositions permettront de faire une levée de doute physique au plus 
tôt pour limiter l’importance d’un sinistre.  

Pour améliorer la rapidité de la levée de doute, des caméras vidéo ont été installées dans le biodec. 
Elles sont reliées au télésurveilleur.  

 

Plan de secours :  

 

Suite à l’incendie de 2019, une fiche réflexe incendie a été établie et transmise au SDIS. Elle est 
également disponible à l’entrée du site dans une « boite pompier » dont l’implantation a été validée 
avec le SDIS.  

Sur cette fiche réflexe sont mentionnés les zones à risques pour les secours extérieurs (stockage 
de matières, de produits chimiques, zones ATEX, …), les moyens de secours, les accès, les 
ressources en eau et les rétentions, les conduites à tenir et les numéros de téléphone utiles.  

 

 

Une visite du site avec les pompiers, le SDIS a eu lieu le 05/12/2019. 

Cette visite a été l’occasion de valider les ressources en eau disponibles :  

➢ Le bassin à ciel ouvert avec la prise pompier dans le rond-point en entrée de site : 1000 m3 

➢ La réserve incendie n°12275 : 125 m3 

 

En cas d’incendie, l’ensemble des eaux de voirie et de bâtiment sont dirigés vers le débourbeur 
déshuileur. En aval se situe une vanne de barrage générale des eaux du site. Les eaux monteront 
en charge dans les réseaux et iront se déverser vers le bassin de rétention.  

Le volume d’eau requis pour le projet dans le bâtiment de stockage de biodéchets est de 180 m3. 
Ce besoin en eau est couvert par les 1125 m3 disponibles.  
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SITE:  METABIO Energie DATE:  07/09/2021 

     
TABLEAU DE CALCUL DU VOLUME D'EAU INCENDIE 

Description sommaire du risque 

Désignation des bâtiments, locaux ou zones 
constituant la surface de référence 

Local de stockage de biodéchets, 755 m² 

Principales activités Stockage 

Stockages (quantité et nature des 
principaux matériaux 
combustibles/inflammables) 

800 m3 Stockés dont 400 m3 conditionnés, + 400 m3 en vrac 

CRITERE 
Coefficients 
additionnels 

Coefficients retenus pour le 
calcul COMMENTAIRES 

Activité Stockage 

Hauteur de stockage: 1-2-3 
- jusqu'à 3m 
- jusqu'à 8m 
- jusqu'à 12m 
- jusqu'à 30m 
- Jusqu'à 40 m 
- au-delà de 40 m  

0 
+0,1 
+0,2 
+0,5 
+0,7 
+0,8 

  0,1   

TYPE DE CONSTRUCTION 4 
- Résistance mécanique de l’ossature ≥ R 60 
- Résistance mécanique de l’ossature ≥ R 30 
- Résistance mécanique de l’ossature < R 30 

-0,1 
0 

+0,1 

  0,1   

MATÉRIAUX AGGRAVANTS 
Présence d’au moins un matériau aggravant 0,1 

  0   

TYPE D'INTERVENTIONS INTERNES 
- accueil 24H/24 (présence permanente à 
l'entrée) 
- DAI généralisé reportée 24H/24 7J/7 en 
télésurveillance ou au poste de secours 
24H/24 lorsqu'il existe, avec des consignes 
d'appel 6. 
- service de sécrité incendie 24H/24 avec 
moyens appropriés équipe de seconde 
intervention, en mesure d'intervenir 24H/24 
7 

-0,1 
 
 

-0,1 
 
 

-0,3  

  -0,1   

Somme coefficients   0 0,1   

1+ Somme coefficients   1 1,1   

Surface de référence (S en m²)     755   

Qi=30xxS/500 x (1+Somme coef)(8)   0 49,83   

Catégorie de risque (9) 
Risque faible: QRF = Qi x 0,5 
Risque 1: Q1 = Qi x 1 
Risque 2: Q2=Qi x 1,5 
Risque 3: Q3= Qi x 2 

1,5 0 74,745   

Risque sprinklé 10: QRF, Q1, Q2 ou Q3 /2         

DEBIT REQUIS 11 (Q en m3/h)  90   

QUANTITE D'EAU REQUISE (pour 2h) 12-13-14 180   

 

Pour le volume de rétention D9A nécessaire, le scénario incendie majorant est le feu du hall 
biodéconditionneurs. Le volume D9A requis est de 516 m3, largement retenus dans la rétention du 
site (4000 m3).  
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3 LE HALL DE STOCKAGE DES BIODECHETS  

 

Le hall de stockage des biodéchets (encadré en rouge), de 755 m², est situé à l’angle SUD OUEST 
du bâtiment principal : 26 m * 29 m 

 

L’ensemble du hall surligné est une surface non exploitée. Les bâtiments sont vides.  

3.1 Dispositions constructives :  

 

Les murs du bâtiment sont composés d’un mélange de pierres ardoisières et de chaux. Les murs 
montent en pignon avec un faitage surplombant la toiture voisine. Les murs ont une épaisseur de 
63 cm. 
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Vue des 2 portes engins de la façade Sud 

 

 

 

La charpente est constituée d’une structure en treillis métallique. Les pannes de couverture sont en 
bois. La couverture est en ardoise.  

L’évacuation est assurée par les 2 portes engins en façade sud dont l’une d’elle comporte une porte 
piétonne intégrée.  

 

   

Vue dans le hall de stockage : 2 portes vers le hall non exploité – faitage en polycarbonate. 

Porte engin sur 

façade sud Porte engin sur 

façade sud 

Hall de stockage 

biodéchets  

Hall non exploité. 

Porte engin vers 

hall non exploité 

Porte engin vers 

hall non exploité 
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Hall adjacent non exploité.  

 

  

Mur de 63 cm d’épaisseur, en pierre ardoisée, participant à la limitation de la propagation du feu en 
limitant le rayonnement thermique vers le hall non exploité.  

 

3.2 Analyse de risque 

 

Il n’y a pas d’électricité actuellement dans le local. La mise en place de spots d’éclairage est prévue, 
en leds. Ils seront fixés sur les murs périphériques.  

Le déchet prévu dans le hall est un déchet sec, non fermentescible. Il n’y a pas de raison de 
présence de corps étranger. Le risque de départ de feu ayant pour origine le déchet est improbable.  
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Les engins de manutention ne seront pas stationnés dans le hall de stockage.  

Les stockages seront organisés en 3 ilots avec des allées de circulation entre chaque. 

Les palettes pourront potentiellement être gerbées l’une sur l’autre mais sur 1 seul niveau, soit pour 
une hauteur maximum de stockage de 2m.  

Exemple sur la photo ci-contre :  

  

L’ensemble des mesures de prévention décrites ci-dessus seront mises en œuvre.  

 

3.3 Moyens de détection / secours 

 

Extincteurs : 

Le hall de stockage fait 755 m². Au regard du ratio défini par la règle R4 APSAD, il est nécessaire 
de mettre en œuvre 4 extincteur 9l ou 9kg pour la zone.  

N’ayant pas d’installation électrique, il n’est pas nécessaire de mettre d’extincteur CO2.  

La dotation actuelle en extincteur est donc adaptée.   

 

Plan d’évacuation :  

Le plan d’évacuation est actuellement affiché.  

 

Désenfumage : 

Il n’y a pas actuellement de trappes de désenfumage conforme aux exigences du code du travail ou 
de l’arrêté préfectorale.  

La mise en place de trappes ext prévue au niveau du faitage de la toiture. Il est nécessaire de mettre 
15,1 m² de Surface Utile d’Exutoire pour respecter les standards définis par SUEZ (2%).  

Des devis sont en cours de réalisation.  

La pointe de pignon Nord est munie de panneaux polycarbonates d’une surface d’environ 50 m² soit 
6,6% de la surface du bâtiment. Il s’agit de matériaux fusibles permettant l’évacuation des fumées 
dès le feu pleinement développé.  

 

Détection par 3IR.  

Le hall n’est actuellement pas doté en détection incendie. La mise en place de détections de flammes 
type DETRONICS 3IR est prévu. Ils seront reliés à la centrale incendie SIEMENS, donc relié au 
télésurveilleur NEXECUR.  
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Dotation actuelle en extincteur : 4 * 9 kg + 1 *9kg poudre. + 3 extincteurs 50 kg poudre  

 

   

Porte piétonne pour l’évacuation, intégrée à la porte engin façade Sud. 

 

 

Plan d’évacuation dans le hall de stockage.  
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4 CONCLUSIONS :  

Le risque de départ de feu est peu probable lié à l’absence de source d’activation du feu.  

En cas de départ de feu, la détection incendie prévue permettra d’alerter rapidement les équipes 
d’intervention. Les 2 accès engins sur la façade sud facilitent l’accès des secours extérieurs.  

Le rayonnement du feu sera limité par les murs en pierre ardoisière. L’absence d’activité dans le hall 
contigüe permet d’éviter la propagation du feu vers les locaux en activité (le biodéconditionneur 
notamment). 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


